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Aux membres du Lions Club et aux sympathisants  
                     du Fonds Jacques GOOR 

 
 
    ORDRE PERMANENT BANCAIRE SEPA 

Aider la recherche contre le cancer en optimalisant votre déductibilité fiscale c’est possible via la 

rédaction d’un ordre permanent de votre compte bancaire au profit de notre asbl. Votre ordre peut 

être mensuel, trimestriel ou annuel. 

Nous avons conclu avec la Fondation Roi Beaudoin la possibilité d’obtenir une attestation fiscale pour 

tous les dons que vous souhaitez faire à l’asbl Fonds Jacques Goor. 

Nous vous sollicitons à rédiger un ordre permanent au profit du compte bancaire de Fondation Roi 
Baudouin BE10 0000 0000 0404 en indiquant bien la communication structurée 
***623/3661/50053*** ainsi vos dons arriveront sur le compte bancaire du Fonds Jacques Goor et 

l’attestation fiscale vous sera envoyée par la suite. 

Montant inférieur à 40 eur sans attestation fiscale, versement sur compte Fonds Jacques Goor  
BE62 0014 0680 6861   

Montant supérieur à 40 eur avec attestation fiscale versement sur le compte Fondation Roi Baudouin 
voir supra. 

Un versement de 100 eur ne vous en coutera après déduction fiscale qu’entre 45 et 65 eur. 

Merci de rédiger votre ordre permanent soit via votre home banking soit via votre guichet de votre 
banque. 

D’avance nous vous remercions de votre soutien à la recherche contre le cancer. 
 
 
 
 
André-Marie MOUTON       Michel BRABANDER 
Administrateur        Président 


